
 
 

FICHE HOPITAL PUBLIC / MEDECINE 

 A l’Attention de Madame Agnés BUZYN 

 Ministre des Solidarités et de la Santé 

 

Au cœur de la « Mecanic Vallée », récemment labellisée Territoire d’Industrie, le territoire 

de Decazeville Communauté, ancien bassin minier et sidérurgique en transition, a conservé une 

main d’oeuvre et un savoir faire industriels ; il dispose notamment d’une unité métallurgique de 

fonderie d’aluminium sous pression pour l’automobile, Jinjiang SAM, représentant près de 500 

emplois et accueille un autre projet industriel stratégique de recyclage de batteries et de stockage de 

l’énergie, le projet Phenix, porté par la SNAM et potentiellement créateur de plus de 600 emplois. 

Pour redevenir attractif et favoriser l’accueil de nouveaux salariés et de leurs familles, ce 

Territoire d’Industrie doit conserver ses services publics et notamment un hôpital général capable 

de prendre en charge les urgences, dans les meilleures conditions, y compris celles liées à des 

activités industrielles à risque (y compris SEVESO), 24h/24h. 

Jusqu’à présent, l’hôpital de Decazeville, qui draine une zone SMUR (service médical 

d’urgence) de 35 à 40 000 habitants, avait la capacité, malgré la faible intensité de son activité 

chirurgicale, d’assumer le gros des urgences en la matière ; cette activité chirurgicale et le service 

de soins continus ont été gravement mis à mal par la fermeture de la maternité en 2017. 

Nous avons besoin d’une aide spécifique pour cet hôpital en vue de conserver un service 

minimum de chirurgie avec hospitalisation, urgences et service de soins continus, d’autant que 

nous faisons face à un déficit aigü de médecins généralistes (5 départs à la retraite non remplacés de 

généralistes au dernier trimestre 2018). Cette désertification médicale croissante est un handicap 

certain à la création d’emplois et à l’arrivée de nouvelles populations sur le territoire. 

Sont jointes un ensemble cohérent de demandes concrètes relative au bon fonctionnement  

de l’hôpital de Decazeville, établies par Le « tous ensemble », une association de gens de bonne 

volonté oeuvrant depuis plus de 20 ans pour la défense de ce bassin de vie. 

 

Dr Maurice ANDRIEU, Président du Conseil de Surveillance de l’Hôpital de DECAZEVILLE 

 

Propositions concernant le Centre Hospitalier de Decazeville 

Récemment intégré dans le GHT Rouergue, cet hôpital a besoin d’une dotation budgétaire 

exceptionnelle afin de pouvoir engager les investissements suivants, que ses ressources propres 

ne lui permettent plus d’engager du fait de la déstabilisation de ses activités principales 

consécutivement à la fermeture de sa maternité. 

 

MÉDECINE 

Création d’un service de soins palliatifs avec 4 lits dédiés : 

Les soins palliatifs font appel au travail d’équipe pour soutenir les patients et leurs proches, ils sont 

explicitement reconnus au titre du droit de l’homme à la santé. Ils doivent être dispensés dans  

le cadre de services de santé intégrés et centrés sur les besoins spécifiques de la personne. 

 Réfection de l’aile nord du service : 4 chambres particulières avec équipements spécialisés. 
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MÉDECINE 

Création d’une unité de médecine gériatrique aiguë (8 lits) et d’une équipe mobile gériatrique 

extrahospitalière  

La médecine gériatrique s’intègre dans une logique de soin plus adaptative, s’adressant non 

seulement à la maladie, mais au malade dans son intégralité. Elle permet de dépister les facteurs de 

fragilité chez le sujet âgé afin d’adopter une stratégie à la fois curative et préventive, souvent 

associée à une perte d’autonomie. 

 Aménagement d’une unité de 8 lits au sein du service de médecine polyvalente 
 

CHIRURGIE 

Maintien d’un secteur d’hospitalisation complète d’un minimum de 5 lits avec une permanence 

de soins territoriale et des interventions sur le bloc opératoire de Decazeville en Traumatologie / 

Orthopédie. 

 Développement de la chirurgie ambulatoire avec une intervention hebdomadaire des 

chirurgiens du GHT du Rouergue. 
 

UNITÉ DE SOINS CONTINUE  

Déménagement de l’USC dans le cadre du renforcement du service des urgences de l’hôpital 

Unité de 4 lits, géré par 1 Réanimateur en journée et 1 Urgentiste la nuit, pour la prise en charge des 

polypathologies complexes : cela aidera à fluidifier la prise en charge des urgences et augmentera 

l’activité du service. 

 En mai 2018, l’ARS Occitanie s’était engagée à financer à 100% la restructuration de ce 

service : le projet n’est toujours pas réalisé à ce jour. 
 

MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE (MAS) 

 Doublement de la capacité avec la création de 4 places supplémentaires d’accueil permanent 

et 8 places d’accueils temporaires (limité à une durée totale de 90 jours). 

La MAS accueille des personnes adultes handicapées ayant subi une lésion cérébrale (traumatismes 

crâniens -  accident vasculaire cérébral - maladies dégénératives …) 

L'accueil temporaire permet d'être pris en charge dans un établissement pour une durée limitée.  

Ce mode d'accueil s'adresse aux personnes en situation de handicap de tous âges. 
 

UNITÉ DE SOINS DE LONGUE DURÉE (USLD) 

 Transformation de 24 places EHPAD en 20 places supplémentaires d’USLD.  

 Création d’une unité sécurisée pour les personnes atteintes de maladies neurodégénératives 

avec 2 ou 4 places d’accueil temporaire 

Les USLD accueillent des personnes dont l'état nécessite une surveillance médicale constante car  

ils présentent des signes de perte d’autonomie importante. Le vieillissement de la population et 

l’augmentation substantielle des personnes atteintes de maladies neurodégénératives imposent à 

notre établissement de répondre à ces besoins de santé du grand âge et de leur famille. 
 

SOINS DE SUITE ET DE RÉADAPTATION (SSR)  

 Augmentation de capacité avec la création d’une 3
ème

 unité de SSR de 16 lits : 

Au-delà du développement de l’accueil réservé à la rééducation ou à la réadaptation, la mise en 

œuvre du GHT du ROUERGUE doit permettre à notre service de SSR d’évoluer en fonction des 

demandes du territoire. Accueillir des patients atteints de maladies chroniques en lien avec la 

médecine gériatrique ou notre MAS (AVC / TX Crânien), mais également avec les services de 

chirurgie ou les services d'oncologie pratiquée dans les établissements du groupement. 
 



 

MEDECINE DE VILLE : MSPP de DECAZEVILLE AUBIN (12) 

 Demande de classement en zone prioritaire toujours en attente (déjà formulée auprès de 

l’ARS Occitanie) 
 

Huit médecins généralistes ont cessé leur activité depuis 2016. Cinq autres départs sont prévus d’ici 

1 à 3 ans sans relève assurée. Une seule installation en 2018. 

La MSPP Decazeville Aubin ne pourra pas prendre en charge l’ensemble des patients qui vont se 

retrouver sans médecin traitant. 

Nous nous heurtons à de grandes difficultés de recrutement malgré tous nos efforts et ceux du 

Conseil Général (communications presse, annonces internet, formation d’une dizaine d’internes par 

an depuis plusieurs années, structuration du travail en équipe, dynamisme de l’équipe de santé…).  

La MSPP a permis depuis son ouverture en juillet 2014 de recruter 2 kinésithérapeutes, 1 médecin 

généraliste, 1 psychomotricienne, 1 diététicienne, 2 psychologues, 1 orthophoniste et 2 internes en 

autonomie sur Decazeville. Elle a aussi favorisé le maintien en activité d’un médecin qui aurait pris 

sa retraite sans la structure, l’absorption de la patientèle de deux médecins partis à la retraite en 2015 

et 2016 et la création d’un internat, soutenu par les pouvoirs publics, qui loge 7 internes/semestre…  

Le territoire est depuis peu classé en ZRR et bénéficie des exonérations fiscales votées par les élus de 

Decazeville Communauté. 
 

La Maison de Santé du Bassin est en capacité d’accueillir immédiatement dans ses locaux  

5 médecins supplémentaires qui font cruellement défaut aujourd’hui. 
 

Le recrutement est également nécessaire en orthophoniste, orthoptiste, spécialistes médicaux 

(pédiatre, ophtalmologie, rhumatologie, psychiatrie, gastroentérologie notamment)  qui peuvent être 

accueillis dans nos locaux. Sans compter une situation également préoccupante pour nos dentistes. 
 

Cette problématique est la même dans beaucoup de territoires alentours mais nous semble encore 

plus préoccupante ici car nous cumulons les difficultés :  

 d’une population vieillissante avec de nombreuses personnes dépendantes vivant à domicile ou 

dans nos 7 Ehpad (suivi médical assuré par les médecins généralistes de ville) 

 d’une population active touchée par la précarité, avec de nombreuses pathologies psychiatriques 

et addictives, d’enfants avec des troubles des apprentissages  

 de nombreux patients polypathologiques nécessitant des prises en charge lourdes (diabète avec 

cancers, maladie d’Azheimer, polyhandicapés) 

 d’un isolement géographique des grands centres que ce soit en termes de soins médicaux mais 

aussi de l’ensemble des services à la population 

 d’un manque d’attractivité du territoire pour l’installation de jeunes médecins qui préfèrent des 

territoires « plus séduisants » en apparence (notamment les territoires proches décrétés en zone 

blanche par l’ARS et qui offrent des avantages financiers aux nouveaux arrivants)… 
 

Conclusion : la problématique d’accès aux soins nécessite une politique de territoire offensive et ne 

peut en aucun cas être considérée comme le seul problème des professionnels de santé du territoire. 

La communication ainsi que la recherche pour le recrutement de professionnels de santé doit 

bénéficier de moyens supplémentaires dans l’intérêt de la population et comme élément de 

l’attractivité du territoire. 
 

DR LESPINASSE ; DR SEGUIN ; DR MORIN   

Pour tous les professionnels de la MSPP du Bassin 

 

« Tous Ensemble », un collectif qui s’appuie sur la participation des élus de 102 communes du secteur 
géographique compris entre AVEYRON, LOT et CANTAL, de Conseillers Départementaux de l’AVEYRON et son 
Président, des Conseillers Régionaux d’Occitanie et la Présidente du Conseil régional, les Parlementaires 
Aveyronnais, les Organisations Syndicales et de nombreuses associations. 

78, Esplanade Jaurès 12300 
Contact : M. BOYER Jean Paul 06 07 60 55 03  /  jpaulboyer@gmail.com 


